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Fonds
de tiroirs
Que voilà une campagne d'«information» qui
démarre sur les chapeaux de roues! Le week-end
passé, les déléguées de la «communauté de travail
des femmes démocrates-chrétiennes de Suisse»,
réunies à Zurich pour l'occasion, ont donc décidé,
«à une forte majorité», de recommander le «oui»
à l'initiative «pour le droit à la vie». Verdict peu
surprenant, en réalité, en prévision du 9 juin
prochain.

La surprise vient de la motivation dudit «oui»: une
meilleure protection de la maternité, mais aussi le

fait que l'initiative «implique une plus grande
protection face à la détérioration de la qualité de la vie

COMMERCE DE LA SANTÉ

La proie
sédunoise
Bonne nouvelle pour les Valaisans Du moins c'est
ainsi que manifestement le comprend le rédacteur
en chef du «Nouvelliste et Feuille d'Avis du
Valais», lorsqu'il annonce en primeur (25.3.1985)
que la Clinique générale de Sion, propriété des

sœurs de Saint-Maurice, celle-là même qui défraye
la chronique depuis des mois en Valais, non seulement

serait vraiment à vendre, mais surtout que le

groupe AMI, American Médical International,
serait sur le coup et tiendrait même la corde pour
l'emporter.
Bonne nouvelle? Oui, écrit en substance Hermann
Pellegrini, parce qu'«un tel instrument de travail
favorise une saine émulation, génératrice de
progrès», parce qu'il devient de plus en plus difficile
de se faire hospitaliser en division privée dans les

issue de la pollution et du trafic, face à la torture et
aux images de brutalité diffusées par les médias»...
On croit rêver devant ce multipack mystificateur et
racoleur! A se demander pourquoi les déléguées
n'ont pas glissé la liberté du commerce et de

l'industrie, pourfaire bon poids, dans l'amalgame.

Rappelons, pendant qu'il en est encore temps, que
l'initiative tient en ces quatre phrases: « 7b«/ être
humain a droit à la vie ainsi qu 'à l'intégrité corporelle

et spirituelle. La vie de l'être humain
commence dès la conception et prend fin par la mort
naturelle. La protection de la vie et de l'intégrité
corporelle et spirituelle ne saurait être compromise
au profit de droits de moindre importance. Il ne
peut être porté atteinte aux biens bénéficiant de
cette protection que par une voie conforme aux
principes qui régissent l'Etat fondé sur le droit. »
Un point c'est tout.

hôpitaux publics, alors même qu'un Suisse sur
trois paie les primes nécessaires à la couverture de

ce service, ce qui explique, notamment, le succès
des cliniques privées». Avec en prime le fameux

SUITE ET FIN AU VERSO

AUX 11/12 AVRIL!

Battement pascal
C'est inévitable: les fêtes de Pâques nous
contraignent à espacer la parution de DPI
Vous ne recevrez donc le prochain numéro que
les 11/12 avril, après un battement d'une
semaine.
Merci pour votre compréhension et à bientôt.

N.B. L'administration du journal vient de
procéder à l'envoi des inévitables «rappels» aux
personnes qui n'ont pas encore réglé leur
abonnement 1985. Merci aux retardataires de
nous faire signe dès que possible.
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